
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

            
20 2 3  DLH  335  -  Réalisat ion  105,  boulevard  Raspail  (6e)  d'un  progra m m e  de  créa tion

d'une  résidence  étudiante  compor t a n t  36  logeme nt s  PLUS  et  12  logeme nt  PLS
par  la  RIVP  – Subvent ion  (960  000  euros)  

 
PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

À  la  suite  d’une  acquisi tion  dans  le  cadre  d’une  Vente  en  l’État  Futur  d’Achèveme n t
(VEFA)  auprès  du  promote u r  GDG  Investisse m e n t s ,  la  RIVP  propose  de  réaliser  un
progra m m e  compor t a n t  48  logement s  étudiant s  (36  logeme nt s  PLUS  - 12  logeme nt  PLS)
dont  la  gestion  serai t  confiée  au  gestionn ai r e  HENEO.

Ancien  Campus  historique  de  l’École  des  Hautes  Études  en  Sciences  Sociales  (EHESS),  le
site  a  vocation  à  conse rve r  une  destina tion  universi t ai r e  avec  la  recons ti tu t ion  d'un  espace
dédié  à  un  établissem e n t  d’enseigne m e n t  supérieu r  d’une  capaci té  de  700  personn e s  et  la
créa tion  d’une  résidenc e  étudian te  dans  le  bâtimen t  situé  en  fond  de  parcelle.  Le  projet
par ticiper a  ainsi  à  la  réponse  aux  besoins  en  logemen t  étudian t  social  à  Paris  et  en
par ticulier  dans  ce  secteur  qui  abri te  de  nombre ux  établissem e n t s  d’enseigne m e n t
supérieu r .  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

La  parcelle  est  organisé e  autour  d'un  espace  vert  cent ral  classé  comme  Espace  Vert
Protégé  (EVP),  les  bâtimen t s  s'organisan t  en  L le  long  de  cet  espace  vert,  l’un  au  fond  se
développa n t  à  R+5  avec  façade  en  béton  et  le  second  sur  rue  en  R+3  avec  une  façade  en
pare me n t  brique.

Le  bâtimen t  en  fond  de  parcelle  qui  viendra  s’aligner  sur  l’immeuble  mitoyen  abrite r a  la
totalité  des  logemen t s  étudian ts .  L’opéra tion  prévoit  égaleme n t  la  créa tion  d’un  local  vélo
et  ordures  ménag è r e s .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet  

Le  projet  devra  obtenir  une  certification  NF  Habita t  HQE  Paris  et  le  label  EFFINERGIE.

La  créa tion  de  terra s s e s  et  toitures  végétalisées  complé te r a  l’ensemble  et  l’Espace  Vert
Protégé  fera  l’objet  de  la  plus  grande  atten t ion  afin  de  le  magnifier .

3°)  Descrip tion  du  progra m m e



Ce  progra m m e  de  construc tion  neuve  compren d  48  logement s  étudiant s  (dont  36
logement s  PLUS  et  12  logement s  PLS)  d’une  surface  utile  totale  d’environ  1  079  m²,  se
répa r t issa n t  en  : 

 36  logement s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  857,66  m²,  se  décomposa n t  en  :
- 14  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  19  m²
- 22  T1'  d'une  surface  moyenn e  d'environ  27  m²

 12  logement  PLS,  d'une  surface  utile  totale  de  221,66  m²,  tous  de  type  1,  d'une
surface  moyenn e  d'environ  18  m².  

Selon  la  taille  des  logemen t s ,  les  loyers  s’échelonne ro n t  entre  245  et  423  euros  par  mois.
Les  étudiant s  pour ron t  bénéficier  de  l’APL  en  fonction  de  leurs  revenus  et  de  leur
situation  de  boursie rs .

La  gestion  de  la  résidence  sera  confiée  à  Hénéo.

La  résidence  compor t e r a  égaleme n t  environ  45  m²  de  locaux  commu ns .

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l’opéra t ion  de  création  d'une  résidenc e  étudian t s  est  évalué  à  6  344  382
euros  soit  132  177  euros  par  logemen t ,  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t s

Charge  foncière
      4  513  
229    

       1  166  
432    

     5  679  
661    

Travaux
          366  
152    

            94  
631          460  783

Honorai res /Diver
s

         162  
055    

            41  
883    

       203  
938    

TOTAL      5  041  436       1  302  946    6  344  382

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros)

PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t s

Prêt  CDC  (40
ans)

1  009  099 - 1  009  099

Prêt  foncier
CDC  (60  ans)

1  548  122 - 1  548  122

Prêt  PLS  (40
ans)

- 415  894 415  894

Prêt  PLS  foncier
(60  ans)

- 396  410 396  410
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Subvention
principale  État

720  000 - 720  000

Subvention
Région

288  000 55  200 343  200

Subven tion  Ville
de  Paris

720  000 240  000 960  000

Fonds  propres 756  215 195  442 951  657

TOTAL 5  041  436 1  302  946 6  344  382

3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvrira  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressourc es ,  à  l’aide  personn alisée  au  logeme nt  et  que,  conformé m e n t  à
l’article  R  331-  12  du  Code  de  la  Const ruc tion  et  de  l’Habita tion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressourc es  PLA-
I.

En  contrep a r t i e  de  ce  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  participa tions  apport ée s  par  les
co- financeu r s ,  les  droits  de  rése rva tion  seraient  ainsi  répa r t is  :

- Préfec tu r e  de  Paris  : 15  logement s  (11  PLUS  et  4  PLS)  ;
- Ville  de  Paris  : 24  logemen t s  (18  PLUS  et  6  PLS)  ; 
- Autres  : 9  logemen t s  (7  PLUS  et  2  PLS).

En  cas  d’évolution  du  nombr e  de  logemen t s  du  progra m m e,  la  part  des  logemen t s  rése rvés
à  la  Ville  de  Paris  ne  pour ra  être  inférieu re  à  50%.  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

- d’approuver  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du  progra m m e  précité,  et
d’accorde r  à  La  RIVP  une  subvention  d’un  montan t  maximum  de  960  000  euros  ;

- d’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  aux  empru n t s  PLUS  et  PLS  à  souscri re  par  La  RIVP
pour  le  finance m e n t  des  logemen t s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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